
 



haut niveau à tous ses nouveaux 
agents, la délégation F.O.-DGFiP
constate que cet objectif est toujours 
loin d'être atteint. 

Après six semaines de formation 
théorique, le stagiaire effectue un 
stage pratique qui devrait lui 
permettre d�approfondir ses 
connaissances professionnelles afin 
de pouvoir exercer son métier dans 
les meilleures conditions. 

Acquérir une véritable culture 
administrative devient une véritable 
gageure lorsque le stagiaire n'est 
pas considéré comme un agent en 
formation, mais comme un agent qui 
doit être opérationnel 
immédiatement et auquel on impose 
une obligation de résultat. 

On ne peut alors s�étonner du 
nombre de renouvellements, 
prolongations de stage et refus de 
titularisation. 

- C'est pourquoi F.O.-DGFiP

revendique que soit mis en place 
une formation initiale permettant 
aux agents d�appréhender, dans de 
meilleures conditions, leurs
obligations professionnelles, à 
l'instar de ce qui est fait pour la 
catégorie B. 

- Nous réclamons également la mise 
en place d'un véritable tutorat 
pendant toute la durée du stage. 

- Pour préserver toute leur chance 
de titularisation, nous demandons 
également que les stagiaires ne

soient pas considérés comme de 
pseudo-titulaires comme c�est trop 
souvent le cas. 

En ce qui concerne le recrutement 
de contractuels en situation 
d�handicap, F.O.-DGFiP revendique 
la mise en place d�un véritable 
concours sur emplois réservés et de 
moyens appropriés, tant en matière 
de formation que d�optimisation de 
leur accueil. 

F.O.-DGFiP exige leur affectation en 
surnombre pendant la durée de leur 
stage et un suivi permanent et 
personnalisé tout au long de leur 
carrière. 

F.O.-DGFiP exige leur titularisation à 
la fin de la période de stage et le 
respect par l�administration des 
obligations légales en matière de 
volume de recrutement de 
travailleurs en situation d'handicap. 

Initialement, le PACTE Junior 
(Parcours d�Accès aux Carrières de 
la Fonction publique Territoriale, 
hospitalière et de l�État) a été 
présenté comme une mesure 
d�insertion professionnelle dans la 
Fonction Publique en faveur de 
jeunes sans qualifications. 

Il devient d�année en année un mode 
de recrutement de plus en plus 
fréquent à la DGFiP alors même que 
les recrutements par concours 
d�agents de catégorie C ne 

correspondent pas à la vacance 
d�emplois réelle. 

F.O.-DGFiP réaffirme son 
attachement au concours national 
comme devant rester le seul et 
unique moyen de recrutement pour 
entrer dans l�administration. 

C�est pourquoi, il condamne et 
refuse le recrutement sans concours 
dans le 1er niveau de grade par le 
biais du Parcours d�Accès aux 
Carrières de la Fonction Publique 
Territoriale, hospitalière et d�État dit 
« PACTE juniors ». 

Dans le cadre de cette CAP, sur le 
sujet des PACTES, F.O.-DGFiP 
déplore que les dossiers des agents 
soient soumis pour avis aux OS 
postérieurement à la date de fin de 
contrat, date à laquelle la 
titularisation, le renouvellement du 
contrat ou le licenciement sont 
prononcés. 

Cela ne signifie pas que F.O.-DGFiP
se désintéresse pour autant de la 
situation des jeunes en difficulté en 
matière d�insertion professionnelle. 

F.O.-DGFiP revendique la mise en 
place de préparations aux concours 
gratuites et adaptées à la population 
visée par le PACTE junior, afin 
d�éviter le caractère discriminant de 
ce type de recrutement aussi bien en 
matière de droits que de 
rémunérations.
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NOM : ------------------------------------------------------------ PRÉNOM :---------------------------------------------

N° DGI ou N° AGORA : -----------------------  ADRESSE MÈL : -------------------------------------------------------
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